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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

taux
Question écrite n° 38484

Texte de la question

M. Franck Marlin appelle l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des finances,
chargé du budget, sur la modulation des taux de TVA. En préparation du projet de loi de finances 2014, une
mission de la commission des finances de l'Assemblée nationale avait proposé d'élargir un certain nombre de
secteurs susceptibles de pouvoir bénéficier du taux de TVA à 5 % au lieu de les assujettir au taux intermédiaire
de 10 %. Afin d'encourager l'usage du bois énergie et d'enrayer la quasi-valorisation d'un marché non déclaré, la
loi d'orientation du 5 janvier 2006 a permis d'appliquer le taux réduit de TVA à 5,5 % à l'ensemble du bois de
chauffage qu'il soit à usage domestique ou non domestique, destiné aux collectivités, aux industriels ou aux
particuliers. Alors que la loi de finances rectificative pour 2012 a déjà fait passer le taux de TVA à 7 %, le
Gouvernement avait décidé dans le cadre de la loi de finances pour 2013, d'augmenter à nouveau le taux de
TVA applicable au bois-énergie en le portant à 10 %. Le Gouvernement a fait savoir à la représentation
nationale à la fin du premier semestre 2013 que le Parlement se « prononcerait, à l'occasion de la discussion du
projet de loi de finances pour 2014, sur l'évolution éventuelle du périmètre des différents taux de TVA ». Il avait
alors précisé que « la réflexion devrait naturellement tenir compte du gain tiré par les entreprises de chaque
secteur au titre du crédit d'impôt compétitivité emploi et que, le rendement global du réaménagement des taux
devrait naturellement être préservé ». Dans le même temps, le ministère de l'agriculture a fait savoir aux
professionnels de la filière que « s'agissant du taux de la taxe sur la valeur ajoutée applicable au bois de
chauffage (...) il est prévu que le taux réduit actuellement appliqué de 7 % en 2013 soit porté à 10 % en 2014,
dans le cadre de la consolidation de la situation budgétaire de notre pays engagée par le Gouvernement ».
Cette décision, discriminatoire à l'égard du bois-énergie au seul profit des énergies fossiles, mettrait en danger
une filière dont les emplois ne sont ni délocalisables, ni centralisés. Par ailleurs elle ne se traduirait pas
nécessairement par des rentrées fiscales supplémentaires, et pourrait favoriser le commerce illégal et le marché
informel du bois bûche. En outre, cette hausse pénaliserait encore les ménages français, et notamment les
personnes les plus modestes, alors qu'il s'agit d'un moyen de chauffage économique, efficace et respectueux de
l'environnement. C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir reconsidérer sa position à ce sujet et de lui
indiquer s'il serait favorable dans le cadre du projet de loi de finances pour 2014 à des amendements visant à
ramener le taux de TVA sur le bois de chauffage au taux réduit de 5 %.

Texte de la réponse

Depuis le 1er janvier 2014, les taux de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) sont modifiés comme suit : le taux
normal est fixé à 20 % et le taux réduit de 7 % fixé à 10 %. Dans ce cadre, le bois de chauffage, les produits de
la sylviculture agglomérés ou les déchets de bois destinés au chauffage sont soumis au taux réduit de 10 %
depuis le 1er janvier 2014 en application des dispositions du 3° bis de l'article 278 bis du code général des
impôts (CGI). Toutefois, la livraison par réseau d'énergie calorifique produite au moins à 50 % à partir de la
biomasse (dont le bois), de la géothermie, des déchets et d'énergie de récupération bénéficie du taux réduit de
5,5 % de la TVA sur le fondement du B de l'article 278-0 bis du CGI. Il est rappelé que la plupart des autres
sources d'énergie ne bénéficient pas d'une fiscalité aussi favorable que la filière bois-énergie en matière de
TVA. En effet, la chaleur produite à partir d'hydrocarbures (pétrole et gaz), d'électricité, et même l'énergie
provenant d'autres sources d'énergie renouvelable sont soumises au taux normal de 20 % à compter du 1er

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE38484


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE38484

janvier 2014, en plus de la taxe intérieure sur la consommation de produits énergétiques (TICPE) et des taxes
assimilées. Ces éléments montrent que le Gouvernement préserve la situation préférentielle de la filière bois-
énergie, en raison de son intérêt économique et écologique. Par ailleurs, le Gouvernement a mis en place le
crédit d'impôt pour la compétitivité et l'emploi (CICE) pour répondre aux préoccupations exprimées par les
professionnels quant à la sauvegarde des emplois. Ainsi la filière bois-énergie, intensive en main d'oeuvre,
bénéficie largement du crédit d'impôt.
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